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Section D : PRODUCTION ET DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ, DE
GAZ, DE VAPEUR ET D'AIR CONDITIONNÉ

Cette section comprend la fourniture d'électricité, de gaz naturel, de vapeur et d'eau chaude via une infrastructure
permanente (réseau) de lignes, canalisations et conduites, notamment pour les sites industriels et l'habitat
résidentiel. La taille du réseau n'est pas décisive.

Cette section comprend par conséquent l'exploitation de compagnies d'électricité et de gaz assurant la production,
la gestion et la distribution d'électricité ou de gaz naturel. Elle comprend également la production et la distribution
de vapeur et d'air conditionné.


35 PRODUCTION ET DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ, DE GAZ, DE
VAPEUR ET D'AIR CONDITIONNÉ

35.1 PRODUCTION, TRANSPORT ET DISTRIBUTION
D'ÉLECTRICITÉ
Ce groupe comprend la production de masse de l'électricité, le transport de cette électricité des
centrales jusqu'aux centres de distribution et la distribution jusqu'aux utilisateurs finals.

35.11

35.12

35.13

35.11Z

35.12Z

35.13Z

Production d'électricité

Transport d'électricité

Distribution d'électricité

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la production d'électricité par l'incinération de déchets (cf. 38.21Z)

Cette sous-classe comprend :
- l'exploitation des installations de production d'électricité d'origine thermique, nucléaire,
hydroélectrique, par turbine à gaz, par centrale diesel, à partir d'autres sources d'énergie
renouvelables, etc.

Cette sous-classe comprend :
- l'exploitation de systèmes de transmission qui transportent l'électricité du site de production au
système de distribution, généralement sur longue distance par l'intermédiaire de lignes à haute
tension

Cette sous-classe comprend :
- l'exploitation des systèmes de distribution (c'est-à-dire lignes, pylônes, compteurs et câbles) qui
transportent le courant électrique reçu des installations de production ou du système de
transmission au consommateur final

Produits associés :     35.11.10

Produits associés :     35.12.10

Produits associés :     35.13.10

Production d'électricité 

Transport d'électricité 

Distribution d'électricité 
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Section D : ÉLECTRICITÉ, GAZ, VAPEUR ET AIR CONDITIONNÉ

35 ÉLECTRICITÉ, GAZ, VAPEUR ET AIR CONDITIONNÉ

35.1 ÉLECTRICITÉ, TRANSPORT ET DISTRIBUTION
D'ÉLECTRICITÉ

35.11

35.12

35.13

Électricité

Transport d'électricité

Distribution d'électricité

35.11.1

35.12.1

35.13.1

Électricité

Transport d'électricité

Distribution d'électricité

35.11.10

35.12.10

35.13.10

Électricité

Transport d'électricité

Distribution d'électricité

CC : - électricité de toute tension, d'origine thermique, nucléaire, hydroélectrique, produite par turbine à gaz,
par centrale diesel, à partir d'autres sources d'énergie renouvelables, etc.

CC : - exploitation de systèmes de transmission qui transportent l'électricité du site de production au
système de distribution, généralement sur longue distance par l'intermédiaire de lignes à haute tension

CC : - exploitation des systèmes de distribution (c'est-à-dire lignes, pylônes, compteurs et câbles) qui
transportent le courant électrique reçu des installations de production ou du système de transmission au
consommateur final

NC : - distribution d'électricité (35.13.10)

- installation de compteurs d'électricité (43.21.10)

NC : - transport d'électricité (35.12.10)

- installation de compteurs d'électricité (43.21.10)

- relevés de compteurs d'électricité pour compte de tiers (82.99.19)

CA : - entretien des compteurs d'électricité
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35.2 PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE COMBUSTIBLES
GAZEUX
Ce groupe comprend la production de gaz manufacturé et la distribution de gaz naturel ou de
synthèse aux consommateurs au moyen d'un réseau de conduites. Il inclut également les vendeurs
et négociants qui organisent la vente de gaz naturel par l'entremise de réseaux de distribution du
gaz exploités par d'autres.
Ce groupe ne comprend pas :
- la production de gaz naturel brut (cf. 06.20Z)

- l'exploitation distincte de gazoducs, transportant du gaz généralement sur de longues distances et
reliant les producteurs et les distributeurs du gaz ou différents centres urbains (cf. 49.50Z)

35.14

35.21

35.22

35.23

35.14Z

35.21Z

35.22Z

35.23Z

Commerce d'électricité

Production de combustibles gazeux

Distribution de combustibles gazeux par conduites

Commerce de combustibles gazeux par conduites

Cette sous-classe ne comprend pas :
- la production de gaz naturel brut (cf. 06.20Z)

- l'exploitation de fours à coke (cf. 19.10Z)

- la fabrication de produits pétroliers raffinés (cf. 19.20Z)

- la fabrication de gaz industriels (cf. 20.11Z)

Cette sous-classe ne comprend pas :
- le transport, sur de longues distances, de gaz naturel par conduites (cf. 49.50Z)

Cette sous-classe comprend :
- la vente d'électricité au consommateur

- les activités des courtiers en courant électrique ou des agents qui organisent la vente d'électricité
via des systèmes de distribution de courant exploités par d'autres

- l'exploitation des échanges d'électricité et de capacité de transfert pour le courant électrique

Cette sous-classe comprend :
- la production, pour les besoins de l'approvisionnement en gaz, de gaz obtenus par gazéification
du charbon ou à partir de co-produits de l'agriculture ou de déchets

- la production de combustibles gazeux d'une valeur calorifique déterminée par purification,
mélange ou d'autres traitements de gaz d'origines diverses, y compris le gaz naturel

Cette sous-classe comprend :
- la distribution par conduites de combustibles gazeux de tous types

Cette sous-classe comprend :
- la vente au consommateur de gaz acheminé par conduites

- les activités des courtiers en gaz ou des agents qui organisent la vente de gaz via des systèmes
de distribution de gaz exploités par d'autres

- les échanges de produits et de capacité de transfert pour les combustibles gazeux

Produits associés :     35.14.10

Produits associés :     35.21.10

Produits associés :     35.22.10

Commerce d'électricité 

Production de combustibles gazeux 

Distribution de combustibles gazeux par conduites 

Commerce de combustibles gazeux par conduites 
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35.2 GAZ MANUFACTURÉ ; DISTRIBUTION DE COMBUSTIBLES
GAZEUX PAR CONDUITES

35.14

35.21

35.22

35.23

Commerce de l'électricité

Gaz manufacturé

Distribution de combustibles gazeux par conduites

Commerce du gaz par conduites

35.14.1

35.21.1

35.22.1

Commerce de l'électricité

Gaz de houille, gaz à l'eau, gaz de gazogène et gaz similaires, autres que gaz de
pétrole

Distribution de combustibles gazeux par conduites

35.14.10

35.21.10

35.22.10

Commerce de l'électricité

Gaz de houille, gaz à l'eau, gaz de gazogène et gaz similaires, autres que gaz de pétrole

Distribution de combustibles gazeux par conduites

CC : - vente d'électricité au consommateur

- services des courtiers en courant électrique ou des agents qui organisent la vente d'électricité via des
systèmes de distribution de courant exploités par des tiers

- exploitation des échanges d'électricité et de capacité de transfert pour le courant électrique

CC : - gaz de cokerie, gaz de haut fourneau et biogaz

- gaz manufacturés et gaz de provenances diverses, mélangés entre eux ou avec de l'air, pour obtenir un
pouvoir calorifique déterminé, distribués par conduites

CC : - distribution par conduites de combustibles gazeux de tous types

NC : - gaz naturel (06.20.10)

- gaz de raffinerie et GPL (19.20.31), butane ou propane en bouteilles ou en vrac (19.20.31)

- gaz industriels (20.11.1)

NC : - installation de compteurs de gaz (43.22.20)

- transport, sur de longues distances, de gaz naturel par conduites (49.50.11)

- relevés de compteurs de gaz pour compte de tiers (82.99.19)

CA : - entretien des compteurs
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35.3 PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE VAPEUR ET D'AIR
CONDITIONNÉ

35.30
35.30Z Production et distribution de vapeur et d'air conditionné

Cette sous-classe ne comprend pas :
- le commerce de gros de combustibles gazeux (cf. 46.71Z)

- le commerce de détail de gaz en bouteilles (cf. 47.78B)

- la vente de combustibles livrés chez le client (cf. 47.99B)

Cette sous-classe comprend :
- la production, la collecte et la distribution de vapeur et d'eau chaude pour le chauffage, la force
motrice et d'autres usages

- la production et la distribution d'air réfrigéré

- la production et la distribution d'eau réfrigérée pour le refroidissement

- la production de glace pour des usages alimentaires ou autres, notamment frigorifiques

- la production et la distribution par conduites d'air comprimé

Produits associés :     35.23.10

Produits associés :     35.30.11,    35.30.12,    35.30.21,    35.30.22

Production et distribution de vapeur et d'air conditionné 
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35.3 PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE VAPEUR ET D'AIR
CONDITIONNÉ

35.30 Production et distribution de vapeur et d'air conditionné

35.23.1

35.30.1

35.30.2

Commerce du gaz par conduites

Vapeur et eau chaude ; production et distribution de vapeur et d'eau chaude

Glace ; production et distribution d'air et d'eau refroidis

35.23.10

35.30.11

35.30.12

35.30.21

35.30.22

Commerce du gaz par conduites

Vapeur et eau chaude

Production et distribution de vapeur et d'eau chaude par réseau

Glace, y compris glace pour usages frigorifiques (non alimentaires)

Production et distribution d'air et d'eau refroidis

CC : - vente au consommateur de gaz acheminé par conduites

- services des courtiers en gaz ou des agents qui organisent la vente de gaz via des systèmes de
distribution de gaz exploités par des tiers

- échanges de produits et de capacité de transfert pour les combustibles gazeux

CC : - vapeur et eau chaude

CC : - fourniture de vapeur et d'eau chaude pour le chauffage, la force motrice et d'autres usages

- service de chauffage urbain

CC : - glace en pains ou en éclats pour tous usages, alimentaires ou frigorifiques

CC : - fourniture d'air et d'eau réfrigéré

- fourniture de glace pour tous usages, alimentaires ou frigorifiques

NC : - commerce de gros de combustibles gazeux (46.71.13)

- commerce de détail de gaz en bouteilles (47.00.85)

NC : - relevés de compteurs de supports énergétiques (chauffage, vapeur, eau chaude) pour compte de
tiers (82.99.19)

NC : - neige carbonique (20.11.12)

NC : - gaz en bouteilles (20.11.13)
CA : - production et distribution par conduites d'air comprimé


